
2) Total principal (current and
prior years)
Total du capital (année en cours
et années précédentes)

STATEMENT OF QUALIFYING RETROACTIVE LUMP SUM PAYMENT(QRLSP)
ÉTAT D'UN PAIEMENT FORFAITAIRE RÉTROACTIF ADMISSIBLE (PFRA)

To the recipient: A QRLSP is a lump sum payment paid to an
individual in a year and that relates to one or more preceding years.
Generally, a lump sum payment is included in income in the year the
recipient receives it. This may result in a greater tax liability than if the
payment had been received in the year or years to which it related. A
special tax calculation is available to individuals who receive SQRLSP.
The special calculation applies if the total of all QRLSPs is $3,000 or
more (for recalculation of federal income tax) or $300 or more (for
recalculation of Québec income tax). Attach a copy of this form to your
income tax return for the year of payment to ask for a special tax
calculation if the amount shown under number 4) is $3,000 or more (for
recalculation of federal income tax) or if the total of numbers 4) and 5)
is $300 or more (for recalculation of the Québec income tax when using
the general income tax return.) For Quebec income tax, please check
box 404 on your income tax return. This form then replaces form
TP-766.2.V.

Name of Recipient - Nom du bénéficiaire Social Insurance Number
Numéro d'assurance sociale

Year of Payment
Année du paiement

Description of QRLSP and reason for  payment - Description du PFRA et raison du versement

3) Total interest (current and
prior years)
Total de l'intérêt (année en
cours et années précédentes)

4) Total principal (prior years
only)
Total du capital (uniquement
pour les années précédentes)

5) Total interest (prior years
only)
Total de l'intérêt (uniquement
pour les années précédentes)

1) Total amount, principal and
interest (current and prior years)
Montant total, capital et intérêt
(année en cours et années
précédentes)

6850 6851

Breakdown of principal by year (for the recalculation of Federal and Québec income tax) - Répartition du capital par année (aux fins du recalcul de l'impôt fédéral
sur le revenu et de l'impôt sur le revenu du Québec)

1985 6859 1986 6860 1987 6861

1988 6862 1989 6863 1990 6864

1991 6865 1992 6866 1993 6867

1994 6868 1995 6869 1996 6870

1997 6871 1998 6872 1999 6873

2000 6874 2001 6875

Breakdown of interest by year (for the recalculation of Québec income tax only) - Répartition de l'intérêt par année (uniquement aux fins du recalcul de l'impôt
sur le revenu du Québec)

1985 1986 1987

1988 1989 1990

1991 1992 1993

1994 1995 1996

1997 1998 1999

2000 2001

TP-766.2-V (MRQ Form Number)
TP-766.2 (Numéro du formulaire de MRQ)

PWGSC-TPSGC 393-05 (01/2006)

   -   -   

Public Works and Government
Services Canada

Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada

Information à l'intention du bénéficiaire : Un PFRA est un paiement
forfaitaire versé à un particulier dans une année et se rapportant à une
ou à plusieurs années précédentes. Dans la plupart des cas, le
paiement forfaitaire est inclus dans le revenu de l'année où le
bénéficiaire l'a reçu. Il arrive que l'impôt à payer dans de tels cas soit
plus élevé qu'il ne l'aurait été si le bénéficiaire avait reçu le paiement au
cours de l'année ou des années auxquelles il se rapporte. Les
particuliers qui reçoivent des PFRA peuvent bénéficier d'un calcul
spécial de l'impôt. C'est le cas si le total de tous les PFRA est de 3 000$
ou plus (pour le recalcul de l'impôt fédéral sur le revenu) ou de 300 $ ou
plus (pour le recalcul de l'impôt du Québec sur le revenu). Pour
demander que soit utilisé le calcul spécial, annexez une copie de ce
formulaire à votre déclaration de revenus qui concerne l'année au cours
de laquelle vous avez reçu le paiement, et ce, si le montant
apparaissant à la rubrique 4) est de 3 000$ ou plus (pour l'impôt
fédéral) ou si le total des montants apparaissant aux rubriques 4) et 5)
est de 300 $ ou plus (pour l'impôt du Québec, si vous utilisez la formule
générale). Pour les fins de l'impôt du Québec, cochez la case 404 de
votre déclaration de revenu et considérez que le présent formulaire
remplace le formulaire TP-766.2.

2002 6876

2002

Payor (Pay Office, Department, Paylist)
Payeur (bureau de paye, ministère, liste de paye) :

T-1198 (E) (CRA Form Number)
T-1198 (F) (Numéro du formulaire de l'ARC)

2003 6877 2004 6878 2005 6879

2003 2004 2005

2006 6880 2007 6881 2008 6882

2006 2007 2008
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